
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Madame, Monsieur, Chers Parents, 

 
En inscrivant votre enfant à L’Institution De La Salle, vous avez pris connaissance de 
son projet éducatif et de son règlement intérieur. Ces textes sont là pour guider 
l’ensemble des actions menées dans notre école et permettent de situer dans un projet 
d’ensemble les exigences et les règles de la vie quotidienne de notre école. 
Je vous invite à relire ces textes avec vos enfants pour leur en expliquer le sens et les 
objectifs. Votre soutien est précieux et indispensable. 
 
Je vous prie de croire, chers parents, en l’assurance de l’entier dévouement de l’équipe 

éducative au service des enfants qui nous sont confiés.  

A tous, je souhaite une belle année scolaire. 

 

 
                                                Karine TUCCONI 

                                                Chef d’établissement 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 Photo de la Saint Jean Baptiste DE LA SALLE 2024 



Bienvenue à l’école Primaire De La Salle de Metz ! 

 

Ce livret d’accueil définit les règles de fonctionnement de notre école. Son but est de 

faciliter la vie de tous dans l’école. 

L’école De la Salle est un établissement catholique sous la tutelle des Frères des Ecoles 

Chrétiennes. Il accueille des élèves de la Maternelle à la classe de 7ème. 

Chaque membre de notre communauté éducative s’engage à respecter les règles qui 

ont été élaborées en référence au Projet Éducatif Lasallien. Elles n’existent que pour le 

bien de tous, favorisent l’unité et l’harmonie pour permettre le développement de la 

personne dans toutes ses dimensions 

Conformément au caractère propre de l’enseignement catholique, une heure 

hebdomadaire est réservée à l’Éveil à la Foi ou à la catéchèse dans toutes les classes. 

Elle est incluse dans les horaires et s’adresse à tous les élèves. Toute la communauté 

éducative en lien avec le prêtre accompagnateur de l’établissement est engagée dans 

la formation chrétienne des élèves sous la responsabilité du chef d’établissement. Un 

projet pastoral organise ces éléments constitutifs de notre mission d’Église. Un 

conseil pastoral constitué de différents membres de la communauté éducative a pour 

mission de faire des propositions pour le faire vivre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ORGANIGRAMME DE L’ÉCOLE 

Chef d’établissement : Madame TUCCONI 

Karine 

k .tucconi@dlsmetz.net 

Assistant de Direction 1er degrés : Monsieur CHRÉTIEN Julien  

ecole@dlsmetz.net 

03.87 .75 .35 .02 

Classe           Enseignante                    Aide maternelle 

 

PSA   

PSB  

MSA 

MSB 

GSA               

GSB 

CPA  

CPB 

CE1A 

CE1B 

CE2A 

CE2B 

8eme1 

8eme2 

7eme1 

7eme2 

7eme3 

7eme4 

Mme PIÉTON Florence 

Mme JAMBUB-BESIN Émilie 

Mme DUDEK Lucie 

Mme MALMONTE Lucie 

Mme RABITA Vincentine 

M PIECZAK Alexandre 

M MAYSTER Adrien 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DIRECTION 

SECRETARIAT  

CLASSES DE MATERNELLES 

CLASSE ELEMENTAIRES 

EDUCATEURS 

   Fatima MERABT             Marie CALVINO     

   Manon DOGNY             Alexia AUBRY 

   Gwladys BOS                 Andréa STREIT 

   Julie HELVIG                 Vanessa MARCHAL 

   Angélique PICO                           

   Virginie BIRE                 

Catherine SCHERER 

Delphine GODFRIN 

Claude PRIVE 

Dominique SCHROETER 

Yvon RIECKENBERG 

Anne-Sophie BINET 

Sandra GOMEZ 

Julie LERONDEAU / Marion RISSER 

Annick DUVAL 

Laurence SCHERRER 

 Charlotte HORY 

Nadia RUGIERO 

mailto:ecole@dlsmetz.net


INTERVENANTS EXTERIEURS 

SPORTS 
Des cycles sportifs de 8 à 10 séances (judo, gym, …) sont proposés dans 

les classes et encadrés par des intervenants extérieurs 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LANGUES  ANGLAIS : - Marjorie MILLUZZO, Marwa de Pop English. 
ALLEMAND : Professeurs de collège 
 
 

PASTORALE L’Abbé Loïc Bonisoli est le prêtre accompagnateur de l’école.  
 
Le conseil pastoral animé par le chef d’établissement et Mme Pfister 
Stéphanie adjointe en pastorale scolaire est composé de l’Abbé Loïc, 
d’enseignants et de parents bénévole. Il propose et anime des actions de 
pastorale (célébration, temps de prière, actions caritatives, …) tout au long de 
l’année scolaire. 
 
Il est proposé aux enfants des classes à partir du CE2 de se préparer à la 
première communion. Cette préparation se déroule en petites équipes et est 
assurée par des adultes de l’école. Une réunion d’information à ce sujet est 
organisée en début d’année scolaire. 
 
L’Abbé Loïc Bonisoli ou le chef d’établissement se tiennent à votre 

disposition pour toute question relative à la dimension spirituelle et à la 

préparation aux sacrements. 

Dans les classes, les enseignants ou des parents missionnés assurent les temps 
d’éveil à la foi, de catéchèse ou de culture chrétienne. 
 

BIBLIOTHEQUE 

Mme Anne-Marie LECLAIRE accueille des groupes d’enfants à la 
bibliothèque pendant le temps scolaire. 
Des parents qui le souhaitent peuvent bénévolement assurer l’ouverture 

de la bibliothèque et accueillir des élèves sur les temps périscolaires. Les 

parents qui seraient intéressés par cette proposition sont invités à se faire 

connaître auprès du directeur. 

 



LE REGLEMENT INTERIEUR 

L’école est un lieu de vie ou les personnels de 

l’établissement et les familles s’engagent. 

 

 

 

 

Nul groupe ne peut vivre sans adopter des règles, des codes et des convenances. 

Le règlement intérieur lie les personnels de l’établissement, les familles et les élèves 

dans la poursuite d’un objectif commun : le développement global de l’enfant dans 

ses dimensions intellectuelles, corporelle, affective sociale, morale et spirituelle. 

 

ce règlement engage, les parents ainsi que le personnel de l’école qui veillent a 

respecter les règles de vie en collectivité et à les faire respecter aux élèves (voir 

règlement élèves) 

 

Il est cependant possible, qu’après un travail régulier avec la famille, il apparaisse 

que le règlement intérieur ne corresponde plus aux attentes de celle-ci ou qu’il y ait 

pas accord sur l’objectif à atteindre une rupture du contrat (cf. contrat de 

scolarisation). 

 

 

 

LES HORAIRES ET L’ACCES A L’ECOLE ELEMENTAIRE 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ses parents. 

LIEN ÉCOLE – FAMILLE 

 

La constitution des classes est de la responsabilité de l’équipe pédagogique, aucun 

changement ne sera autorisé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Classes de CP : 20/09/2024 

• Classes de CE1 : 16/09/2024 

• Classes de CE2 : 13/09/2024 

• Classes de 8eme : 06/09/2024 

• Classes de 7eme : 17/09/2024 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTRAT SCOLAIRE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Civile  de 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les élèves bénéficient d’un enseignement de l’anglais à raison d’une heure par semaine du CE1 à la 7eme et de 

30minutes en maternelle (PS à GS) et en CP. Une initiation à l’allemand est également proposée à raison de 30 

minutes par semaine de la classe de CE2 à la classe de 7eme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

✓ Rentrée des classes élémentaires (CP au CM2) : Lundi 2 septembre 2024 - Appel dans la 
cour  
 
8h30 : classes de 8ème et de 7ème  

9h00 : classes de CP, CE1 et CE2 
 

✓ Rentrée des classes maternelles : pour assurer un accueil personnalisé de chaque enfant 
la rentrée se fera sur deux jours en groupes réduits.  
 

2 septembre (classe toute la journée) : 9h00 

➢ Enfants de petite section (enfants nés en 2021) (nom de famille qui commence par 

A jusqu’à K) 

➢ Enfants de moyenne section (enfants nés en 2020) (nom de famille qui commence 

par A jusqu’à G) 

➢ Enfants de grande section (enfants nés en 2019) (nom de famille qui commence 

par A jusqu’à K) 

 

3 septembre (classe toute la journée) : 9h00 

➢ Enfants de petite section (enfants nés en 2021) (nom de famille qui commence par 

L jusqu’à Z) 

➢ Enfants de moyenne section (enfants nés en 2020) (nom de famille qui commence 

par H jusqu’à Z) 

➢ Enfants de grande section (enfants nés en 2019) (nom de famille qui commence 

par L jusqu’à Z) 

 

 

 

 

RENTRÉE SCOLAIRE 2024-2025 

 



 

 

A.P.E.L 

 

L’APEL DE LA SALLE est l’association des parents de l’école, elle est composée de 

parents bénévoles. 

 

Les missions principales de l’APEL :  

• Représenter les parents d’élèves au sein de l’établissement. 

• Informer les parents sur la vie de l’école,  

• Accueillir les nouvelles familles, en lien avec le chef d’établissement, pour que 

l’arriver dans l’école se passe sereinement. 

• Participer à la vie de l’école : Organisation de manifestations (kermesse, St 

Nicolas…) et d’animations régulières et solidarités. 

Contribuer financièrement au projet de l’établissement. 

 

 

REJOIGNEZ-NOUS !  

 
apel.ecoledls@gmail.com 
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